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PREAMBULE 

Le site des « Grottes d’Azerat » (FR7200673) est situé en Dordogne au sein du Périgord Noir. Le périmètre du 
site s’étend sur deux communes (Azerat et St-Rabier) et appartient au bassin versant de la Dordogne. À mi-
chemin entre Périgueux et Brive-la-Gaillarde, les « Grottes d’Azerat » se situent à l’extrémité orientale du 
canton de Thenon et au nord-ouest du canton voisin de Terrasson-la-Villedieu sur la communauté de 
communes du Terrassonnais en Périgord Noir Thenon Hautefort. 
 
Le périmètre du site est de 462,4 ha (figure 1). Il prend en compte les gîtes de mise-bas et d'hibernation de 
populations de chauves-souris avec la présence de la grotte du Douime Ouest et de la grotte du Poirier, et 
une partie des territoires de chasse de ces dernières. 
 
L’intérêt du site Natura 2000 repose sur la présence de huit espèces de chauves-souris qui occupent ces 
cavités en fonction de la période de l’année. C’est notamment en période de mise-bas et de transit (de début 
mars à fin novembre) du Grand/Petit Murin que l’on peut souligner l’intérêt primordial de la protection des 
populations présentes. 
 
Le document d'objectifs (Docob) a été validé le par le Comité de pilotage (Copil) le 13 novembre 2007. Le 1er 
juillet 2008, les collectivités locales ont décidé de laisser la présidence du Copil et le pilotage de l'animation 
aux services de l’État. Depuis le 6 janvier 2009, le Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle-Aquitaine 
(CEN Aquitaine) est la structure animatrice du site.  
 
Ce rapport dresse le bilan des actions réalisées en 2021. 

 

 

 

 

 

  

Figure 1. Localisation du site Natura 2000 « Grottes d’Azerat » 
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a. L'animation 

Le Préfet du département de la Dordogne préside le Comité de Pilotage. 
 
Le Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle-Aquitaine est la structure animatrice du site. Un partenariat 
avec la Chambre d’Agriculture de la Dordogne est établi pour les MAEC système. 
 
Le Docob est téléchargeable à l’adresse suivante : http://grottes-azerat.fr/ 
 

b. Rappels des enjeux et des objectifs du Docob 

Enjeux de conservation 

Le site des « Grottes d’Azerat » a été proposé comme site d’intérêt communautaire (SIC) car il présente un 
enjeu fort vis à vis des chauves-souris. Il abrite huit espèces dont sept sont d’intérêt communautaire. 
 
La grotte du Douime Ouest accueille six espèces et celle du Poirier en accueille cinq. La grotte du Douime 
Ouest est essentiellement utilisée pendant la période de mise bas du Grand/Petit Murin et du Minioptère de 
Schreibers tandis que celle du Poirier sert de gîte d’hibernation essentiellement pour le Grand Rhinolophe. 
 
Aussi, en termes d’enjeux, il est primordial d’assurer la tranquillité des espèces et de favoriser des territoires 
de chasse. Il apparait nécessaire de protéger ces deux grottes et de maintenir les habitats de chasse des 
espèces dans un bon état de conservation. 
 

Objectifs du DOCOB 

Les objectifs du site Natura 2000 des « Grottes d’Azerat » se déclinent sous la forme de 4 objectifs de site et 
12 objectifs opérationnels (tableau I). Ils constituent ainsi les lignes directrices à suivre pour la phase 
d’animation du site.  
 
 
 

 

PHASE DE PREPARATION A LA MISE EN ŒUVRE DU DOCOB 

a. Appropriation du DOCOB 

Le CEN Nouvelle Aquitaine ayant élaboré le DOCOB en tant qu’opérateur et étant animateur depuis plusieurs 
années, cette phase est donc sans objet. 
 

Tableau 1: Objectifs de site et objectifs opérationnels du site Natura 2000 

http://grottes-azerat.fr/
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b. Information et communication sur les mesures de gestion 

Site Internet 

Le site Internet dédié au site Natura 2000 des Grottes d’Azerat a été refondu, il est consultable à l’adresse 
suivante : 

http://grottes-azerat.fr/ 

 

Des mises à jour régulières sont prévues (actualités, alimentation de documents en téléchargements, etc..) 
afin de communiquer sur l’ensemble des éléments relatifs au site (informations sur la mise en œuvre des 
contrats forestiers et Ni-Ni, consultation de documents en ligne …).  

Une cartographie interactive du périmètre du site et des parcelles concernées est également disponible. 

Sensibilisation aux richesses du site 

Une animation de découverte des chauves-souris à destination de l’école de Saint-Rabier (classes de CM1 et 
CM2) a été réalisée le 01 juin 2021. 

Sur sollicitation de France Bleu Périgord, une intervention sur site a été réalisée le 10 mars 2021 dans le cadre 
de l’émission « Au fil de l’eau ». Deux courts reportages ont été enregistrés, l’un spécifique sur les chauves-
souris et l’autre sur le réseau Natura 2000. Les deux reportages sont disponibles à l’écoute sur 
https://www.francebleu.fr/emissions/au-fil-de-l-eau/perigord/natura-2000-un-dispositif-visant-a-preserver-
les-chauves-souris-des-grottes-d-azerat. 

 

 

Figure 2: Capture d'écran "Au fil de l'eau" 

 

c. Animation de la charte Natura 2000 

Suite au comité de pilotage 2017, il est apparu que certains engagements de la charte Natura 2000, et 
notamment ceux liés à l’activité agricole, n’étaient pas adaptés. Aussi, des engagements par activités faisaient 
défaut. Une révision complète de la charte a alors été réalisée et adressée à la DDT24 et au comité de 
spéléologie de Dordogne en 2018 puis en 2020. 
Les propositions de modifications de la charte ont été présentées lors du COPIL du 06 décembre 2021. 
L’ensemble du projet de charte sera adressé aux membres du COPIL par mail avant validation. 

http://grottes-azerat.fr/
https://www.francebleu.fr/emissions/au-fil-de-l-eau/perigord/natura-2000-un-dispositif-visant-a-preserver-les-chauves-souris-des-grottes-d-azerat
https://www.francebleu.fr/emissions/au-fil-de-l-eau/perigord/natura-2000-un-dispositif-visant-a-preserver-les-chauves-souris-des-grottes-d-azerat
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PHASE DE MISE EN ŒUVRE DES MESURES DE GESTION - MESURES CONTRACTUELLES 

a. Animation des contrats Natura 2000 

L’animation de la contractualisation Natura 2000 répond principalement aux objectifs opérationnels suivants : 
« O11 Assurer la pérennité et la tranquillité des chauves-souris » et « O12 Favoriser les territoires de chasse 
préférentiellement utilisés par celles-ci ». 
 
De nouveaux secteurs ont été prospectés et des propriétaires contactés (envoi courrier et échanges 
téléphoniques le cas échéant). Le secteur de Malencontre sur la commune d’Azerat a été ciblé pour cette 
première phase. Malheureusement nous avons rencontré des difficultés pour entrer en contact avec certains 
propriétaires, les démarches sont toujours en cours. 

 
Figure 3: Démarches foncières engagées 

 
A ce jour, aucun contrat Natura 2000 n’a été signé au sein du périmètre Natura 2000. 
 
 

b. Animation des MAEC 

Projet agro-environnemental (PAE) 

Dans le cadre de la programmation FEADER 2014-2020, chaque année la région Nouvelle Aquitaine lance un 

appel à projet pour des Projets Agro-Environnementaux et Climatiques proposant des mesures à mettre en 

œuvre sur des territoires à enjeu. Le PAEC, porté par un opérateur local, doit reposer sur un diagnostic et la 

mise en évidence des enjeux environnementaux et agricoles du territoire. Il définit la liste des mesures 

(MAEC) mobilisables (cahier des charges proposés sur le territoire), il liste les actions complémentaires aux 

MAEC à mettre en œuvre (animation, investissements, diagnostics...), il précise des modalités de suivi et 

d’évaluation ainsi que des modalités de poursuite des actions au-delà de la période du projet. 

Le site Natura 2000 des Grottes d’Azerat fait l’objet d’un PAEC AQ_AZER, qui recouvre l’intégralité des 

territoires des 2 communes de Saint Rabier et Azerat concernées par le site Natura 2000, et lui-même inclus 
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dans un PAEC plus vaste regroupant la Zone Pastorale de Dordogne. L’opérateur est la Chambre d’agriculture 

24 en partenariat avec le CEN Nouvelle Aquitaine. Les enjeux principaux découlent de la déprise agricole et 

du maintien de la biodiversité ; ils sont les suivants : 

- La fermeture des milieux qui banalise les paysages et renforce les risques d’incendie (enjeu lié à la zone 

pastorale) 

- Les gites à chauves-souris et leur territoire de chasse qui s’étend sur plusieurs kilomètres autour des 

grottes 

- La perte de biodiversité, notamment sur les pelouses et landes calcicoles identifiées sur le site Natura 

2000 

Pour la campagne 2021, l’appel à projets PAEC a été lancé en novembre 2020. L’opérateur Chambre 

d’agriculture a répondu en proposant des nouvelles contractualisations pour le territoire des Grottes d’Azerat, 

selon une liste de mesures identique à celles proposées en 2015 et 2016. 

Tableau 2: Liste des MAEC proposées dans le PAEC AQ_ZPAS 2021 

 

Le PAEC a été validé par la Commission Régionale Agro-Environnement (CRAEC) en janvier 2021, rendant 

possibles des nouvelles contractualisations au printemps 2021, ainsi que le réengagement des contrats 

souscrits en 2015 et 2016 (terme échu).  
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Figure 4: Cartographie du PAEC Zone Pastorale de Dordogne 
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Figure 5: Cartographie du PAEC Grottes d’Azerat 

 

Information et communication sur les mesures de gestion agricoles 

Une note d’information a été communiquée via le bulletin d’information du CrDA du Périgord Noir, le site 

internet de la Chambre d’agriculture et l’hebdomadaire Réussir Le Périgord, pour présenter les objectifs du 

PAEC et inciter les personnes intéressées à solliciter la structure animatrice. La note d’information a 

également été transmise aux confecteurs de dossiers PAC. 

Une réunion d’information a été organisée le 31 mars 2021 sur la commune de Saint-Rabier, avec un courrier 

d’invitation envoyé aux agriculteurs ayant leur siège d’exploitation sur les communes du site Natura 2000 des 

Grottes d’Azerat. 

La présentation projetée en réunion est jointe en annexe. 

 

Diagnostic des parcelles & Plans de gestion pastoraux 

Diagnostic parcellaire  

3 diagnostics d’exploitation et parcellaires ont été réalisés en avril et mai 2021 sur les communes du site 

Natura 2000, pour des parcelles situées sur les communes de Saint Rabier et Azerat. 

D’autre part les contrats engagés en 2015 et 2016 (terme échu) ont pu être reconduits pour une année 

supplémentaire. Pour ce faire, les diagnostics parcellaires pour les surfaces réengagées en retard de 

fauche  ont dû être actualisés afin de satisfaire aux exigences des cahiers des charges de la mesure : 3 

diagnostics ont été actualisés.  

Le diagnostic comprend plusieurs étapes :  

 Rendez-vous sur l’exploitation, descriptif des systèmes d’élevage et des assolements, visite des 

parcelles, diagnostic floristique des prairies, état des lieux des parcours boisés… 
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 Rédaction du diagnostic : synthèse des éléments et cartographie des parcelles à engager. 

 
Plans de gestion pastoraux 

Un plan de gestion pastoral a été réalisé en complément du diagnostic, pour les parcelles engagées en gestion 

pastorale, en réponse au cahier des charges de la mesure.  

Par ailleurs, pour les bénéficiaires souhaitant reconduire leur contrat en 2021 (contrats engagés initialement 

en 2015 ou 2016), une actualisation des plans de gestion pastoraux était nécessaire. 1 plan de gestion pastoral 

a été actualisé pendant le début de l’été 2021. 

Le plan de gestion pastoral comprend un état des lieux des parcelles engagées, un descriptif des pratiques 

actuelles de gestion par l’éleveur et des préconisations pour l’amélioration de la gestion pastorale. 

 

Proposition de contrat & Aide au montage de dossier 

En règle générale, les engagements MAEC ont une durée de 5 ans. Cependant, 2021 est une année de 

transition entre l’ancienne programmation FEADER 2013-2020 et la future programmation dont la mise en 

œuvre est prévue en 2023. L’Etat et l’Europe qui financent les MAEC ont décidé de prolonger le programme 

en permettant l’engagement de nouveaux dossiers pour 1 an en 2021.  

Les diagnostics ont donné lieux à 3 engagements, concomitamment à la demande d’aide PAC, avant le 15 mai. 

La structure animatrice a accompagné les confecteurs des dossiers PAC pour que l’engagement en MAEC soit 

conforme au diagnostic réalisé. 

 

Bilan des surfaces engagées en 2021 

 
Tableau 3: Bilan des surfaces engagées en 2021 dans le cadre des MAEC 

 

36 ha ont été engagés sur les 3 exploitations ayant fait l’objet d’un diagnostic, avec deux mesures : 

 La gestion pastorale sur une exploitation d’élevage bovins extensive 

 Le retard de fauche (30 jours) avec absence de fertilisation sur des prairies incluses dans le territoire 

de chasse des chiroptères.  
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Figure 6: Cartographie des parcelles engagées en MAEC en 2021 
 

Bilan des contractualisations MAEC sur 5 ans 

 
Tableau 4: Tableau de synthèse des engagements MAEC souscrits depuis 2015 

 

Au total, 11 exploitations sont engagées en MAEC depuis 2015 sur l’ensemble du PAEC Grottes d’Azerat et 

pour un total de 448 hectares. 

81 ha sont engagés en retard de fauche avec absence de fertilisation, mesure visant spécifiquement à 

préserver les habitats d’espèces (chiroptères). D’autre part, 367 ha sont engagées en mesure systèmes 

herbagers et pastoraux et/ou en gestion pastorale, visant à réinvestir des parcelles embroussaillées et/ou 

boisées par une gestion extensive, pour limiter la fermeture des milieux en zone de déprise agricole. Ces 

mesures ont une incidence forte sur les habitats d’intérêt communautaires des coteaux très menacés par la 

fermeture qui tend à banaliser les milieux et à réduire la biodiversité associée. Enfin, sur l’ensemble des 448 

ha engagés en MAEC, l’utilisation de produits phytos est proscrite par les cahiers des charges des mesures 

souscrites.  

AQ_AZER_SHP1
Mesure systèmes herbagers et pastoraux 

individuelle
58,29 € 249 ha

AQ_AZER_HE01
Milieux ouverts - Maintien de l'ouverture 

par gestion pastorale
75,44 € 118 ha

AQ_AZER_HE07
Gestion des prairies par retard de fauche 

(20 j) avec absence de fertilisation
216,32 81 ha

SURFACE TOTALE ENGAGEE EN MAEC entre 2015 et 2021 448 ha

Code de la 

mesure
Objectifs de la mesure

Montant 

/ ha / an

Grottes 

d'Azerat
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Ce bilan est réalisé sur la base des diagnostics, et ne tient pas compte des modifications qui ont pu intervenir 

après engagement PAC (retrait de certaines parcelles à la demande de l’agriculteur ou suite à l’instruction du 

dossier).  

Le programme de MAEC a été très largement souscrit sur les communes du PAEC des Grottes d’Azerat, avec 

un impact significatif pour le territoire en termes de gestion des milieux et de dynamique locale. 

 

Contribution à la préparation de la future programmation 2023-2027 

Un groupe de travail régional a été constitué par la région Nouvelle Aquitaine et la DRAAF, auquel l’opératrice 

du PAEC de la zone pastorale a été sollicitée pour participer au titre des Chambres d’agriculture. L’objectif 

était d’établir un bilan de la programmation 2013-2020, de définir des objectifs pour la future programmation 

et d’établir des propositions de mesures adaptées aux enjeux des territoires.   

Cette contribution s’est déroulée en plusieurs étapes : 

 Réponse à un questionnaire en ligne 

 Animation de réunions avec d’autres opérateurs du département : co-construction d’un bilan de la 

précédente programmation, sélection des mesures adaptées aux enjeux locaux et co-construction de 

nouvelles mesures 

 Partage des résultats avec les opérateurs à l’échelon régional, amendement du projet 

 Participation à 3 réunions régionales. 

Les contributions ont été rassemblées dans un document régional et transmises à l’échelon national en avril 

2021 pour l’élaboration du plan stratégique national qui sera adopté en 2022 par l’Union Européenne et 

entrera en application en 2023. 

 

ASSISTANCE A L’APPLICATION DU REGIME D’EVALUATION D’INCIDENCE 

La structure animatrice n’a pas été sollicitée en 2021. 
 

SUIVI DES POPULATIONS DE CHIROPTERES 

Ces suivis annuels des colonies de chauves-souris répondent à l’objectif opérationnel : « O21 Suivre et 
connaître les colonies de chauves-souris sur l'ensemble du cycle biologique ». 
 

a. Suivi des populations en période de mise-bas (grotte du Douime Ouest) 

Le suivi des populations reproductrices s’est inscrit dans le calendrier fixé au niveau régional. Un premier 
comptage a été réalisé le 25 mai 2021 dans les grottes du Douime ouest et est (Grotte du Moulin du Douime). 
Les résultats étant peu concluants (peu de femelles ayant mis bas à cette date et globalement, très peu 
d’individus présents à cette date), un deuxième comptage a été réalisé le 09 juin 2021 dans la grotte du 
Douime ouest uniquement cette fois ci.  
Afin d’être le plus précis possible dans le recensement des populations tout en générant le moins de 
perturbation possible, depuis plusieurs années, un comptage crépusculaire est réalisé sur le site.  
Plusieurs observateurs se postent à l’entrée de la cavité dès la tombée du jour et comptent manuellement 
tous les individus (adultes) émergents. Une fois la majorité des adultes volants sortis, les observateurs 
pénètrent dans la cavité et recensent tous les individus restants (quelques adultes) et prennent en photo le 
groupe de juvéniles resté au gîte. 
Le tableau ci-après présente les résultats des deux suivis biologiques réalisés en 2021. 
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Tableau 5: Résultats des suivis estivaux 

 
 
Le tableau ci-après présente les effectifs de deux espèces du site : le complexe Petit/Grand murin et le 
Minioptère de Schreibers depuis 1996. 
 

Tableau 6: Bilan des effectifs des espèces principales 

 
 
Pour commencer une analyse des tendances d’évolution de la population du complexe Petit / Grand murin 
seules les valeurs correspondant aux périodes de suivis les plus favorables ont été conservées (ex. les données 
de suivis « tardives » des mois d’aout ont été exclues). 
 

 
Figure 7: Nombre d'individus observés en fonction des années de suivis – Petit/grand Murin 

 
Une analyse succincte des tendances d’évolution des effectifs du Murin de grande taille suppose une 
augmentation régulière du nombre d’individus car la droite de régression linéaire montre un coefficient 
directeur positif. Cette augmentation semble significative car elle est expliquée par près de 80% des valeurs. 
 
Cette tendance peut toutefois être nuancée par les résultats des trois derniers comptages. Le nouveau 

25/05/2021 09/06/2021

Miniopterus schreibersii 7

Myotis myotis / M. blythii 361 ad. et 63 juv. 703 ad. et 240 juv.

Date

Murin de Grande taille 

(complexe Grand / Petit 

murin)

Minioptère de 

Schreibers

13/05/1996 200 6

20/05/1997 300 2

09/06/1998 226 15

23/07/2000 400 0

18/07/2001 450 1

26/07/2003 400 0

27/07/2004 500 0

28/06/2010 590 10

09/08/2011 485 10

25/06/2013 488 0

24/06/2014 950 5

17/06/2015 934 2

10/08/2017 86 46

24/05/2018 1000 6

09/08/2018 700 0

20/06/2019 1254 0

09/06/2021 943 7
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protocole mis en place pour le recensement des populations reproductrices permet de faire la distinction 
entre les individus adultes et les juvéniles. Seuls ont été intégrés les effectifs des adultes. 
 
Depuis 2018 la tendance d’évolution des populations est en diminution car la droite de régression linéaire 
montre un coefficient directeur négatif. Cette diminution semble significative car elle est expliquée par près 
de 87% des valeurs. 
 

 
Figure 8: Nombre d'individus adultes observés depuis 2018 - Petit/grand Murin 

 
 

b. Suivi des populations en hibernation de la grotte du Poirier-Plansonnie 

Le suivi des espèces présentes en hibernation dans la grotte du « Poirier-Plansonnie » permet de mettre en 
évidence deux espèces majoritaires, le Grand Rhinolophe et le Petit Rhinolophe. 
 
Les résultats du comptage réalisé le 04 février 2021 sont présentés ci-après. 
 

Tableau 7: Résultats du suivi hivernal 2021 

 
 
Le tableau ci-après présente les effectifs des deux espèces principales du site : le Petit Rhinolophe et le Grand 
Rhinolophe. Les effectifs de Grand Rhinolophe sont en très forte diminution depuis quelques années. Ces 
données sont très vraisemblablement à mettre en relation avec les dates relativement tardives dans l’hiver 
auxquelles ont été faits les comptages. Un passage plus précoce (janvier) ou durant un épisode 
particulièrement froid permettra peut-être d’avoir des effectifs plus importants. 
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04/02/2021

Myotis emarginatus 2

Myotis myotis / M. blythii 1

Myotis nattereri 1

Rhinolophus ferrumequinum 1

Rhinolophus hipposideros 5
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Tableau 8: Bilan des effectifs des espèces principales du site 

 
 

c. Suivi des populations en estive de la grotte du Moulin du Douime (Douime est) 

Cette cavité est suivie de manière épisodique depuis plusieurs années et semble présenter un intérêt modéré 
pour la chiroptérofaune.  

 

 

d. Veille sur le site 

L’OFB a informé la structure animatrice d’une forte mortalité de chiroptères dans la grotte du Douime ouest. 
Une visite conjointe CEN NA / OFB a été organisée le 01er juillet 2021 pour identifier les espèces.  

Plus d’une cinquantaine d’individus morts ou moribonds ont été recensés. 13 cadavres ont été prélevés par 
les agents de l’OFB et envoyés pour analyse via le réseau SAGIR.  

 

Figure 9: Cadavre de juvénile de Petit/Grand Murin 

 
A cette occasion, de nombreuses traces de fréquentation sauvage et de dégradation de la cavité (creusement 
des parois notamment) ont été relevées jusqu’au fond du boyau principal. 
Les résultats du laboratoire ne permettent pas de conclure sur l’origine de cette mortalité. 
 
Ces observations sur le site (mortalité et sur-fréquentation) ont motivé une réunion avec les différents 
protagonistes le 05 aout 2021 (services de l’état, OFB, élus, propriétaires, structure animatrice) afin d’évaluer 
la situation et de définir conjointement des mesures permettant de réduire la fréquentation sauvage du site 
(le CR de cette réunion est présenté en Annexe). 
 
 

Date
Grand 

Rhinolophe

Petit 

Rhinolophe

19/01/1995 30 12

14/11/1996 12 4

26/12/1997 25 2

05/12/1998 39 1

15/02/2000 14 3

13/12/2010 38 3

24/01/2014 21 0

29/01/2015 28 14

31/01/2017 14 11

04/03/2019 7 10

14/02/2020 4 8

04/02/2021 1 5

27/05/2021

Myotis myotis / M. blythii 2

Rhinolophus ferrumequinum 20
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PHASE DE SYNTHESE, DE BILAN ET DE MISE A JOUR DU DOCOB 

Le comité de pilotage annuel a eu lieu le 06 décembre 2021 à la mairie d’Azerat. 
 
 

 
Figure 10: Membres du COPIL - Décembre 2021 - Mairie d'Azerat 

 
 

ANNEXE 

Annexe 1 : Mortalité de chiroptères constatée par l’OFB au sein de la grotte de Douime 05 aout 2021 
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